
A la VIIe Biennale de Paris 
La VIIe Biennale de Paris, qui aura lieu 
du 24 septembre au 1er novembre 1971 
au Parc Floral de Vincennes, Paris-17e, 
comprendra, cette année encore, une im-
portante section internationale de films 
pour le cinéma et la télévision. 
Cette section est réservée aux courts-
métrages d’expression nouvelle (film ex-
périmental compris), en noir ou en cou-
reur, en 16 ou 35 mm. 
Les réalisateurs devront avoir de 20 à 35 
ans, c'est-à-dire être nés entre le 1er jan-
vier 1936 et le 31 décembre 1950. 
Les réalisateurs intéressés sont priés 
d’entrer en relation aussitôt que possible 
et au plus tard el 15 avril 1971, avec le 
secrétariat de la Biennale de Paris, 11, 
rue Berryer, Paris-8e. Tél. 622-05-13. 

les travaux d'équipe envisagés 
à la VIIe Biennale de Paris 1971 

La VIIe Biennale de Paris aura 
lieu du 24 septembre au 1er octobre 
1971 au parc floral de Vincennes, 
Paris (12e). Elle comprendra les 
sections habituelles d’arts plasti-
ques et graphiques : peinture, 
sculpture, gravure, dessin, photo-
graphie, architecture, urbanisme ; 
des travaux d’équipe, composition 
musicale, filmsde court métrage 
pour le cinéma et la télévision, des 
spectacles, concerts, ensembles de 
jazz. 

Plus de cinquante pays étran-
gers y participeront. 

En ce qui concerne les arts plas-
tiques, la manifestation sera orga-
nisée sur invitations, autour des 
trois options suivantes : art con-
ceptuel, hyperréalisme, interven-
tions de l’artiste dans l’environne-
ment sociologique. 

En ce qui concerne les travaux 
d'équipe, aucun thème n’est im-
posé. Les sujets sont choisis libre-
ment, qu'ils portent sur des études 
théoriques, sur des thèmes imagi-
naires ou utopiques ou qu'ils 
soient applicables à des réalisations 
architecturales, urbanistiques, so-
ciales, techniques, etc. 

Cependant, il sera accordé une 
attention particulière aux projets 
consacrés aux thèmes suivants, 
dans la mesure où ils auront été 
l’objet d’études techniques et fi-
nancières précises : 

— un lieu culturel, polyvalent 
et mobile, permettant de présen-
ter des spectacles, des concerts, 
des projections cinématographiques 
et des expositions, 

— une signalisation urbaine diur-
ne et nocturne, 

— des activités et jeux de plein 
air pour enfants. 

Chaque équipe doit être compo-
sée d’artistes de disciplines diffé-
rentes (architectes, peintres, sculp-
teurs, cinéastes, musiciens, poètes, 
etc.) et de techniciens ou de spé-
cialistes âgés de 20 à 35 ans, c’est-
à-due nés entre le 1er janvier 1936 
et le 31 décembre 1950. 

L’inscription des équipes devra 
se faire avant le 1er mars 1971 au 
secrétariat de la Biennale de Paris, 
11, rue Berryer, Paris (8e), et le 
dépôt des avant-projets avant le 
31 mars 1971. 

Les projets seront sélectionnés 
par une commission qui détermi-
nera ceux qui seront présentés 
sous forme de maquette et ceux 
qui pourront faire l’objet d’une 
réalisation à plus grande échelle. 
Certains projets pourront bénéfi-
cier d’une aide matérielle pour leur 
réalisation. 

Pour tous renseignements, 
s’adresser au secrétariat de la Bien-
nale de Paris, 11. rue Berryer, 
Paris (8e), tél. 622.05.13. (C) 


